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Regeste

Résumé: DISPROPORTION MANIFESTE DES INTÉRÊTS Le but de la réglementation
des art. 271 et 271a CO est uniquement de protéger le locataire contre des résiliations
abusives et n'exclut pas un congé même si l'intérêt du locataire au maintien du bail paraît
plus important que celui du bailleur à ce qu'il prenne fin; seule une disproportion manifeste
des intérêts en jeu, due au défaut d'intérêt digne de protection du bailleur, peut rendre une
résiliation abusive. L'art. 271 al. 1 CO vise singulièrement toute résiliation qui dénote une
attitude déloyale résultant d'une disproportion évidente entre les intérêts réciproques du
bailleur et du locataire. Tel est par exemple le cas lorsque les intérêts purement financiers
sont en disproportion manifeste avec un problème humain particulièrement pénible.

Volltext

Résumé: DISPROPORTION MANIFESTE DES INTÉRÊTS Le but de la réglementation
des art. 271 et 271a CO est uniquement de protéger le locataire contre des résiliations
abusives et n'exclut pas un congé même si l'intérêt du locataire au maintien du bail paraît
plus important que celui du bailleur à ce qu'il prenne fin; seule une disproportion manifeste
des intérêts en jeu, due au défaut d'intérêt digne de protection du bailleur, peut rendre une
résiliation abusive. L'art. 271 al. 1 CO vise singulièrement toute résiliation qui dénote une
attitude déloyale résultant d'une disproportion évidente entre les intérêts réciproques du
bailleur et du locataire. Tel est par exemple le cas lorsque les intérêts purement financiers
sont en disproportion manifeste avec un problème humain particulièrement pénible.

Descripteurs: Descripteurs: BAIL À LOYER ; RÉSILIATION ; PROTECTION CONTRE
LES CONGÉS ; ANNULABILITÉ

Normes: Normes: CO.271
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